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Objet : Nécessité évidente d’auditions sérieuses et équilibrées au Parlement, après la signature de 

notre pétition « Pas de vaccination obligatoire contre le Covid-19 » par + de 42 000 Belges. 

 

Mesdames et Messieurs les parlementaires, 

 

C’est en tant que représentants des collectifs citoyens francophone et néerlandophone Initiative 

Citoyenne et Tegenstroom que nous nous adressons à présent à vous, après que plus de 42 000 

Belges aient déjà signé notre pétition « Pas de vaccination obligatoire contre le Covid-19 ! »
1
. 

[Fr/Nl] 

Il nous semble que cet appel, que ce signal fort, doive absolument être entendu, dans le meilleur 

intérêt de tous, et de la santé publique, et ce d’autant plus que de graves carences parlementaires 

dans la défense des droits des citoyens ont déjà été dénoncées depuis des mois dans le cadre de 

cette crise du Covid, notamment par des constitutionnalistes. 

Nous en appelons, dans l’analyse de ce dossier, à votre responsabilité et à votre sens de l’éthique, 

mais aussi à l’engagement que vous avez pris en entrant en fonction : l’obéissance à la Constitution 

et aux lois du peuple belge. 
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 Pétition francophone : https://www.petitionenligne.be/pas_de_vaccination_obligatoire_contre_le_covid-19  

Pétition néerlandophone : https://petitie.be/petitie/geen-verplichte-vaccinatie-tegen-covid-19  



Des dizaines de milliers de personnes, et sans doute bien plus encore puisque 100% de la population 

belge n’a pas eu connaissance de notre pétition, ne peuvent plus accepter que les libertés 

fondamentales soient à ce point piétinées, et ce, plus encore quand il s’agit du droit élémentaire à 

leur intégrité physique, du droit au consentement libre et éclairé (loi du 22 août 2002), du droit à la 

non-discrimination (loi de 2007). Des droits que le Conseil de l’Europe avait d’ailleurs appelés à 

respecter dans sa résolution 2361 du 27 janvier 2021 sur les aspects éthiques, juridiques et pratiques 

de la vaccination anti-Covid 19 [1bis]. Or si le gouvernement ne respecte pas les libertés 

fondamentales des minorités, on ne peut plus parler d’ « Etat de Droit », selon les récentes 

déclarations du magistrat Koen Lenaerts, président de la Cour de Justice de l’Union Européenne 

[2]… 

Or nous nous trouvons à présent dans un contexte tout à fait surréaliste : des vaccins 

expérimentaux, recourant à une technologie encore jamais utilisée auparavant, avec des essais 

cliniques raccourcis et bancaux [3], et qui sont sous autorisation de mise sur le marché 

conditionnelles [3 bis] ; des vaccins qui sont dénoncés de toutes parts par des scientifiques du monde 

entier pour leur taux anormalement élevé d’effets secondaires et pour leur faible efficacité sont 

présentés comme le seul salut, à l’exception de tout le reste, pour soi-disant sortir de cette crise ! 

 

Mais où va-t-on ? Va-ton continuer encore longtemps de « naviguer à vue » avec des 

« experts » absolument non crédibles,  aux nombreux conflits d’intérêts, et dans ce si sinistre 

climat d’opacité où les documents confidentiels et caviardés ne se comptent plus, à commencer 

par les contrats d’achat de vaccins [4], les documents de pharmacovigilance [5], etc. ? A moins qu’il 

faille bien sûr en conclure que cette idée d’obligation vaccinale était dans les cartons depuis le début, 

relevant ainsi d’une idéologie et non d’une analyse scientifique digne de ce nom, en témoignent par 

exemple les précédents propos dès avant l’arrivée du vaccin en 2020, du Ministre Koen Geens 

(« ceux qui ne voudront pas, on les obligera » [6] ou ceux de Bill Gates, financier de plusieurs vaccins 

Covid : « Les gens n’auront pas le choix » [vidéo désormais non disponible dans laquelle il le 

disait]) ??  

Cautionner, pour ceux qui sont prêts à accepter de jouer les cobayes, la poursuite de ce cercle 

vicieux vaccinal où une 4
e
 dose succèdera à une 3

e
, et une cinquième à la 4

e
, et ainsi de suite au 

nom des divers « variants » à venir [7], est déjà éminemment questionnable en termes de santé 

publique et d’éthique, non seulement en termes d’allocations de ressources, mais aussi 

d’accroissement des risques d’effets secondaires irréversibles pour un bénéfice quasi nul ou si 

éphémère. Mais s’aventurer malgré les opacités infinies sur ces vaccins à décréter que le corps des 

citoyens ne leur appartient plus, ouvrir cette boite de Pandore, au point de pouvoir en faire les 

cobayes forcés de Big Pharma pour ses nouvelles technologies, et les déversoirs de produits 

expérimentaux, en violation pure et simple des principes du Code de Nuremberg (interdiction de 

l’expérimentation humaine sans le consentement express des individus participants [8]) constitue 

une ligne rouge absolue. 

Vous nous répondrez sans doute à cela « qu’il existe déjà en Belgique une obligation vaccinale 

généralisée contre la polio ou l’hépatite B pour certaines catégories de personnes », ou encore 

qu’il y a un jour eu une obligation vaccinale contre la variole. Mais c’est là une réponse contestable. 

D’abord parce qu’il existe toute une série de pays dans le monde qui n’ont jamais eu ces mêmes 

obligations vaccinales-là (polio, hépatite B), et qui n’ont pas pour autant plus de cas de polio ou 

d’hépatite B qu’en Belgique –par exemple en Suède, aucune obligation vaccinale là-bas. Ensuite, 

parce que s’agissant par exemple de la variole, même l’OMS a bien dû reconnaître dans son rapport 



final d’éradication de 1980 que « les campagnes d'éradication reposant entièrement 

ou essentiellement sur la vaccination de masse furent couronnées de succès dans quelques pays mais 

échouèrent dans la plupart des cas. [...] ...il fallait absolument changer de stratégie. » (ce qui fut fait 

via la stratégie de la surveillance-endiguement, à savoir l’isolement des malades) [9]. Enfin, la 

technologie à ARNm est une technologie inédite pour laquelle le recul n’est absolument pas là [10]. 

Le mot « vaccin » renvoie donc plutôt à une thérapie génique selon plusieurs scientifiques 

spécialistes de l’ARN et autres infectiologues patentés [11]. Même des cadres de l’industrie 

pharmaceutique le reconnaissent, ce qui devient plus que gênant [12]… 

Par conséquent, comme on le voit, l’idée à tout prix d’une vaccination de masse, aveugle, avec une 

obsession guerrière d’éradication repose bien davantage sur une idéologie douteuse que sur la 

moindre pertinence scientifique. Elle fait, en outre, complètement fi de toute démonstration de la 

moindre proportionnalité d’une telle mesure, puisque ce genre d’acharnement se paie 

inévitablement par un lourd tribut en termes d’effets secondaires, étant donné les particularités 

immunologiques de chacun. Ainsi, par exemple, en Australie où la vaccination anti-Covid a atteint 

comme chez nous des sommets, la presse rapporte à présent que « les effets secondaires du vaccin 

vont coûter cher » au pays, précisant également qu’ « environ 10.000 Australiens réclament au 

gouvernement une indemnisation après avoir subi d'importants effets secondaires à cause du 

vaccin anti-Covid. La facture pourrait s'élever à plusieurs millions de dollars australiens, rapporte le 

« Sydney Morning Herald » [13]. 

Alors que divers chiffres et rapports officiels (Angleterre, Belgique, etc..) démontrent que plus de la 

moitié des patients hospitalisés et décédés du Covid ont été complètement vaccinés [14], il  est 

donc plus que temps à présent d’en revenir aux FAITS et aux avertissements émis par un nombre 

incroyablement élevé d’acteurs et d’experts compétents au sujet de ces vaccins qui, rappelons-le, 

n’empêchent pas forcément aux vaccinés d’encore être contaminés et de transmettre le virus (y 

compris à des patients potentiels !) [15] pour une maladie dont le taux de létalité reste faible (aux 

alentours des 0,5% [16] ) et pour laquelle il existe pourtant des traitements éprouvés efficaces [17]. 

Le refus par les personnes en responsabilité de tenir compte de ces avertissements et d’agir en 

conséquence conduit à la notion juridique de DEFAUT DE PREVOYANCE ET DE PRECAUTION qui est 

pénalement répréhensible, et dont le gouvernement pourrait donc avoir à répondre sous peu. Ce 

défaut de prévoyance et de précaution est évalué par le juge au regard d’un standard de prudence et 

de raison : comment aurait agi un Ministre/gouvernement/mandataire normalement prudent et 

diligent, càd sur base de telles informations ? [18] En fonçant tête baissée et en forçant tout le 

monde à se soumettre ? Ou en levant le pied ? 

- Le Pr Luc Montagnier, virologue et Prix Nobel de Médecine, ayant une expertise dans les ARN 

estime que cette vaccination de masse contre le Covid est une « erreur stratégique qui impacte 

l’avenir de l’humanité » [19]. Il qualifie ces vaccins à ARN de « jeux d’apprentis sorciers » avec des 

« risques de cancer » [20] et appelle à suspendre une telle vaccination aveugle, en pointant 

également bien d’autres risques graves possibles, comme celui de la maladie à prions (Creutzfeld- 

Jakob) apparue chez plusieurs des patients vaccinés avec ces vaccins [21]. 

- Des cancérologues font le constat que ces vaccins peuvent favoriser des flambées de cancer chez 

les patients cancéreux en rémission par exemple [22], cela n’est tout de même pas rien. (Rappelons 

que le potentiel cancérogène et mutagène des vaccins n’est même jamais évalué pour aucun d’entre 

eux, bien que plusieurs contiennent des composants notoirement cancérogènes…) 

- Différents scientifiques ont alerté sur le contenu problématique de ces vaccins (oxyde de 

graphène [23], etc..) et d’autres composants douteux aux effets exacts difficiles à évaluer ; plusieurs 



scientifiques ont pointé l’opacité précise sur la totalité des constituants dont ces vaccins sont 

composés, le défaut de standardisation/ caractérisation (donc la composition exacte peut varier de 

lot en lot) [24], etc… 

- Comme reconnu par l’OMS, plus d’un million d’effets secondaires ont déjà été recensés en Europe 

suite à cette vaccination [25], à tel point que diverses démarches parlementaires émergent (au 

Royaume-Uni, au niveau du parlement européen, etc..) pour créer des fonds d’indemnisation 

spécifique des victimes [26]. 

- Pour ce qui concerne la Belgique, le Pr Christophe de Brouwer, médecin et ancien président de 

l’Ecole de Santé publique de l’ULB s’est alarmé à fort juste titre sur son mur Facebook, et ce sur 

base des données officielles de pharmacovigilance disponibles dans Eudravigilance, d’une sous-

notification particulièrement grave des effets secondaires des vaccins anti-Covid dans notre pays, 

puisque après standardisation du nombre de doses de  vaccins administrées, on voit que quand les 

Pays-Bas rapportent un ratio de 100 effets secondaires, la Belgique en rapporte 13, en comparaison ! 

Le Pr de Brouwer qualifie cette situation de « honte » qui réclame une enquête. [27] 

- Un grand nombre de médecins et de scientifiques (Pr Montagnier [28], Pr Saluzzo [29], Pr 

Peyromaure [30]) se disent littéralement scandalisés qu’il soit à présent aussi question de vacciner 

les enfants avec ces vaccins expérimentaux et qualifient cela de FOLIE, compte tenu de toutes les 

inconnues qui demeurent, mais aussi des risques déjà mis en évidence, apparition de maladies rares 

après vaccination (ex : syndrome de Parsonnage-Turner [31]), 6 fois plus de risque de myocardite 

chez les jeunes vaccinés que d’être hospitalisés du Covid [32], signaux de pharmacovigilance sur les 

troubles des règles [33], et point d’interrogation à long terme sur un possible impact de cette 

vaccination sur la fertilité… 

- Comme cela s’est déjà vu avec d’autres vaccinations antérieurement, la pression de sélection 

induite par celle-ci peut modifier l’écosystème microbien et provoquer un glissement des souches 

(ex : pneumocoques : Prevenar 7 puis Prevenar 13 [34] ; HPV avec le Gardasil 4 puis le Gardasil 9 

[35] etc.), voire un échappement immunitaire et favoriser l’apparition de variants/mutants plus 

problématiques [36], plaçant ainsi toujours plus les populations dans un cercle vicieux de 

dépendance vaccinale, uniquement profitable aux industries pharmaceutiques. Des entreprises dont 

les souhaits de profits à court terme ne font pas bon ménage avec une immunité naturelle gratuite et 

plus durable.   

NOS DEMANDES: 

1) Au vu de ces nombreux problèmes, et de tout ceux dont vous ignorez encore totalement 

l’existence à ce stade, compte tenu de l’ampleur de ce qui est caviardé dans des documents 

importants relatifs à ces vaccins à l’échelon européen (comme d’ailleurs dénoncé et explicité par 

plusieurs eurodéputées [37], faites l’effort d’écouter leurs vidéos pour vous rendre compte !), nous 

vous demandons du BON SENS et de l’INTEGRITE. Ce n’est pas un hasard si la Cour de Justice de 

l’Union Européenne avait déjà décidé en 2016 que le secret commercial des firmes ne pouvait être 

opposé au droit à l’information des citoyens quand il est question d’impact sur la santé et 

l’environnement [38]… 

2) Nous vous demandons l’application élémentaire du PRINCIPE DE PRECAUTION, et dès lors de 

vous abstenir de voter la moindre obligation vaccinale quelle qu’elle soit (y compris pour nos 

soignants qui ne peuvent constituer, après tous les efforts qu’ils ont fournis et les restrictions de lits et 

de personnels, et autres coupes budgétaires leur ayant été imposés, les dépotoirs de produits 

expérimentaux des lobbies au terme d’un chantage à l’emploi et à l’agrément, abject et 



indéfendable !). A ce propos, il convient de rappeler car vous n’en avez sûrement pas connaissance, 

que selon une étude de 2018, la vaccination contre la grippe (que certaines bonnes âmes 

recommandaient elles aussi de rendre obligatoire pour les soignants) fait plus que multiplier par 6 

l’excrétion de particules virales infectieuses du virus de la grippe chez les vaccinés 

comparativement aux non vaccinés (étude de Ian, 2018 [39])… c’est donc dire comme la vaccination 

des soignants peut être contre-productive pour la protection des patients ( !!) 

3) Nous vous demandons d’avoir une vision large et cohérente de la santé publique et pas une 

pensée obsessionnelle vaine et stérile uniquement axée sur les seuls « cas Covid » (avec des tests 

PCR aux nombreux faux positifs), et la vaccination prise comme un « grigri » en dehors toute 

scientificité. Ceci implique de tenir compte autant des conséquences économiques et 

psychologiques de toutes les restrictions contestables et peu efficaces imposées jusqu’ici. Mais ceci 

implique aussi de se pencher courageusement sur toutes les formes de traitement efficace 

injustement entravées jusqu’ici alors qu’elles auraient pu sauver énormément de vies avec une 

tolérance optimale [40] ! Ceci implique d’oser parler et promouvoir plus largement des moyens 

simples et sûrs, ne pouvant nuire à personne, comme les nutriments essentiels (vitamine D, zinc, 

vitamine C, etc…) dont énormément de personnes sont actuellement toujours carencées et dont 

l’impact supérieur aux vaccins en termes d’années de vie sauvées en bonne santé est connu de l’OMS 

[41], et régulièrement attesté par des études belges et étrangères [42].  

4) Pour ne pas cautionner ou vous rendre complices de décisions hâtives d’un « Etat voyou » (pour 

reprendre l’expression plus générale du magistrat Jean de Codt [43]), nous vous demandons de la 

curiosité, de l’investigation et du temps à consacrer à ce dossier important pour nos concitoyens, et 

l’organisation rapide d’auditions publiques équilibrées* avec l’intervention d’acteurs de qualité 

variés, susceptibles de vous éclairer avec justesse et précision sur plusieurs aspects décisifs de 

toute cette problématique, afin notamment de faire la lumière sur les conflits d’intérêts 

innombrables (y compris au niveau de la Commission Européenne et de tous les contrats d’achats de 

vaccins en lien avec les variants notamment [44]…). Mais par exemple aussi de vous éclairer sur la 

proportionnalité d’une obligation vaccinale généralisée pour une maladie dont les décédés 

souffraient déjà dans plus de 9 cas sur 10 de comorbidités antérieures au Covid [45], et seulement 

responsable de 2% des hospitalisations en France en 2020 toutes causes confondues, à en croire de 

récentes statistiques officielles [46] ! 

5) Dans ce débat sur la vaccination, vous aurez aussi à vous interroger sur la légitimité des firmes 

pharmaceutiques à obtenir une immunité juridique pour les effets de leurs produits, avec un Etat 

et des citoyens qui paient donc doublement : pour l’achat des vaccins, et pour les effets 

secondaires. Et tout ceci, sans aucun système officiel d’indemnisation des victimes (comme pour 

aucun vaccin en Belgique d’ailleurs). On fait juste comme si cela n’existait pas, pour ne pas rebuter 

les candidats à la vaccination, et toutes ces victimes inévitables seront donc laissées à leur triste sort, 

dans un intenable déni. C’est aux firmes pharmaceutiques et non à l’Etat d’assumer les conséquences 

de leurs produits. Toute immunité juridique devrait donc leur être retirée et les clauses de contrat 

spécifiques qui la leur octroie doivent donc être déclarées nulles ! 

Si gouverner, c’est prévoir, gouverner c’est aussi savoir, ou du moins, essayer de savoir pour 

pouvoir prévoir… 

Nous vous rappelons ces aveux éloquents, et dûment vérifiables, contenus dans la revue médicale 

The Lancet dès 1938 au sujet de la vaccination en général : 

« Sans propagande, il ne pourrait bien sûr y avoir aucune vaccination à large échelle. Mais ô 

combien il est périlleux de mélanger propagande et faits scientifiques. SI NOUS DISIONS 



SIMPLEMENT LA VERITE, IL EST DOUTEUX QUE LE PUBLIC ACCEPTERAIT DE SE SOUMETTRE A LA 

VACCINATION ». [47] 

De tels aveux, déjà à l’époque, vous placent in fine face à un choix majeur, et plus actuel que jamais : 

vous rangerez-vous définitivement du côté des propagandistes irrécupérables de la vaccination, 

ou bien défendrez-vous de façon progressiste et en conformité à nos lois, les droits élémentaires à 

l’information et au LIBRE CHOIX de vos électeurs quand il s’agit de LEUR corps, de LEUR santé et 

de l’avenir de LEURS enfants ?!  

*Vous trouverez en annexe à la présence une liste purement informative de noms d’auteurs 

(juristes,pharmaciens, virologues, infectiologues, académiques, etc…) qui ont publié diverses opinions 

et analyses dissidentes dans la presse. Leur mention en annexe ne les lie en rien à nos collectifs et ne 

fait pas non plus d’eux des signataires de notre présente lettre.  

 

Pour Initiative Citoyenne, 

Marie-Rose Cavalier, Sophie Meulemans, Muriel Desclée de Maredsous, Dr Eric Beeth, Muriel Hubin. 

& Tegenstroom, association partenaire sur cette action 

https://www.tegenstroom.eu/  

 

Qui est le collectif Initiative Citoyenne ? Historique non exhaustif, et légitimité : 

Initiative Citoyenne est un collectif citoyen indépendant qui s’est créé en 2009 à l’occasion de la 

pseudo-pandémie de H1N1, décrétée peu après la modification des critères de pandémie par 

l’OMS. Après investigations sur le climat alarmiste de l’époque et dans le contexte déjà du vote d’une 

loi d’exception, Initiative Citoyenne avait questionné le gouvernement sur le ratio bénéfices/risques 

des vaccins pandémies H1N1 qui contenait un nouvel adjuvant. Après des réponses tout à fait 

inconsistantes et vraiment peu rigoureuses de la part du gouvernement, Initiative Citoyenne a décidé 

d’intenter des actions en justice pour demander de suspendre la campagne de vaccination et 

« d’information » qui omettait de signaler aux participants qu’ils allaient faire l’objet d’une 

expérimentation tant que ceux-ci n’en auraient pas été informés. A l’époque déjà, les « sirènes 

vaccinales » et la voie du « tout vaccin » constituaient quasiment le seul registre du gouvern&ment 

(en dehors de l’achat du coûteux et inefficace antiviral Tamiflu, de Roche, ensuite mise en cause pour 

son opacité dans le British Medical Journal). Un expert comme Marc Van Ranst déclarait à l’époque 

« Quelques mots en plus, et ça peut augmenter les taux de vaccination de dizaines de 

pourcents »[48]. Un autre porte-parole, le Dr Daniel Reynders, commissaire interministériel 

Influenzae déclarait déjà quant à lui que le gouvernement avait songé à vacciner l’ensemble de la 

population, ce qui justifiait le nombre de doses commandées, et en ayant songé à organiser la 

vaccination à la manière d’un week-end électoral en utilisant les bureaux de vote pour procéder aux 

vaccinations [48]…  

Compte tenu de la pression citoyenne, le gouvernement est tenu d’adopter un AMENDEMENT 

précisant qu’en aucun cas, la vaccination ne pourra devenir obligatoire. 

En appel, Initiative Citoyenne a demandé la publication du contrat secret d’achat de vaccins avec 

GSK. Là encore, déboutés… quelques mois plus tard, quand ce contrat est « tombé du camion », son 

contenu édifiant à fait l’objet de toutes les réprobations publiques possibles, tout le monde évoquant 



un « scandale » (un de plus) [49], que le gouvernement avait pris des risques sur la santé des Belges, 

etc. Tout ce que nous avions initialement dénoncé y figurait : efficacité non prouvée, risques non 

évalués, impunité juridique pour la firme qui pouvait refiler sa note de frais d’avocats à l’Etat si des 

victimes venaient sonner à sa porte…. 

En 2010, Initiative Citoyenne déposait une plainte pénale contre X pour corruption et coalition de 

fonctionnaires dans le cadre du H1N1. [50] Une plainte finalement classée sans suite bien que 10 ans 

plus tard, le juge d’instruction bruxellois Michel Claise rappelait que « Nous sommes dans un pays 

corrompu, c’est quelque chose d’épouvantable » [51]. 

En 2011, le Jury d’Ethique Publicitaire donnait raison à Initiative Citoyenne quant à la publicité 

vaccinale de la Communauté Française en faveur des vaccins tout au long de la vie, la qualifiant de 

trompeuse et « de nature à induire le consommateur en erreur » car elle taisait complètement les 

risques et présentait les avantages de la vaccination de façon trop absolue [52]. 

En 2017, l’ex Commissaire Européen à la Santé et lui-même médecin, le Dr Vytenys Andriukatis, 

déplorait, nous citons, les « EXPERIENCES TERRIFIANTES » vécues par des centaines de jeunes et 

d’adultes vaccinés contre le H1N1 et atteints de narcolepsie (maladie auto-immune incurable dont 

le lien causal avec la vaccination a été dûment reconnu après coup). [53] 11 ans après les faits, 

plusieurs d’entre elles ne sont même toujours pas indemnisées [54] ! 

En 2020 et 2021, tout est « oublié », tout recommence, comme si de rien n’était… les autorités et 

les « experts » du gouvernement enjoignant le public à avoir confiance en leur avis,  et à se méfier de 

toutes sortes de « fake news » qui figurent sur internet…. 
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Pr Luc Montagnier, virologue et Prix Nobel de Médecine 

Pr Alexandra Henrion-Caude, généticienne spécialiste de l’ARN et ancienne directrice de recherche à 

l’INSERM 

Pr Christian Perronne, infectiologue, et ancien membre de divers cénacles officiels de santé publique 

à l’échelon français, et auprès de l’OMS 

Pr Dr Martin ZIZI, MD, PhD, Biophysicien, Professeur de physiologie, ancien Directeur 

épidémiologiste du Département de la Défense, ancien Directeur scientifique et Président du Comité 

d'éthique Primum Non Nocere 

Dr Geert Vanden Bossche, vétérinaire, PhD et virologue avec une expérience dans le développement 

de vaccins, il a travaillé auprès de GAVI et de la Fondation Bill & Melinda Gates 

Pr Bernard Rentier, virologue et recteur de l’ULg 

Pr Christophe de Brouwer, médecin, docteur en santé publique et ancien Président de l’Ecol de 

Santé publique de l’ULB 

Jean-Dominique Michel, anthropologue spécialisé en santé publique 

Pr Jean-Michel Longneaux, professeur de bioéthique (Unamur) et rédacteur en chef d’Ethica Clinica 

Pr Nicolas Thirion, professeur de droit (ULg) 

Pr Eric Vandenhaute, professeur de droit (ULB) 

Pr Anne-Emmanuelle Bourgeaux, constitutionnaliste (UMons) 

Juge Manuela Cadelli, juge au tribunal de première instance de Namur 

Juge Luc Hennart, président honoraire du tribunal de première instance de Bruxelles 

Dr Kris Gaublomme, médecin généraliste, président du Forum Européen de Vaccinovigilance (EFVV) 

et de l’asbl Preventie Vaccinatieschade 

Dr Pascal Sacré, médecin anesthésiste –réanimateur 

Dr Nicole Delépine, pédiatre oncologue chef de service honoraire (AP-HP Garches) 

Catherine Fallon, évaluation des politiques publiques, ULiège 

Elisabeth Paul, politiques et systèmes de santé, ULB 



Pr Lieve Annemans, professeur d'économie de la santé à la faculté de médecine de l'université de 

Gand, président du Conseil flamand de la santé et président honoraire de l'Association internationale 

d'économie pharmaceutique. Il est récemment devenu lauréat de la Chaire belge Francqui. 

Dr Amine Umlil, docteur en pharmacie et pharmacologue au CTIAP (centre territorial d'information 

indépendante et d'avis pharmaceutiques) de l’hôpital de Cholet.  Il est auteur de nombreux livres 

dont le tome 3 d’Obstacles à la pharmacovigilance, Délinquance en col blanc et Inertie des pouvoirs 

publics. 

Dr Catherine Frade, docteur en pharmacie, et ancienne directrice des affaires réglementaires 

internationales dans l’industrie pharmaceutique (catherinefrade.com) 

Dr Christian Vélot, généticien moléculaire à l'université Paris-Saclay et Président du Conseil 

Scientifique du CRIIGEN 

(Nous précisons bien une fois encore que le recensement non exhaustif ci-dessus de ces quelques auteurs n’en 

fait absolument pas des signataires de cette lettre ! Nous voulons simplement par cette mention montrer qu’il 

existe suffisamment de personnalités compétentes qui se sont déjà manifestées publiquement que pour ne 

donner toujours la parole qu’aux mêmes dans le cadre de futures auditions…. !)  


